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NEW BRUNSWICK
REGULATION 2003-24

under the

MOTOR VEHICLE ACT
(O.C. 2003-145)

Filed June 20, 2003

1 Section 2 of New Brunswick Regulation
83-199 under the Motor Vehicle Act is amended by
repealing the definition “qualified technician”
and substituting the following:

“qualified technician” means a person designated
by the Minister under paragraph 260(6)(a) of the
Act as being qualified to operate an approved mass-
ing device.

2 This Regulation comes into force on July 1,
2003.

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2003-24

établi en vertu de la

LOI SUR LES VÉHICULES À MOTEUR
(D.C. 2003-145)

Déposé le 20 juin 2003

1 L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 83-199 établi en vertu de la Loi sur les
véhicules à moteur est modifié par l’abrogation de
la définition « technicien qualifié » et son rempla-
cement par ce qui suit :

« technicien qualifié » désigne une personne dé-
signée par le Ministre en vertu de l’alinéa 260(6)a)
de la Loi comme étant qualifiée pour faire fonction-
ner un dispositif de mesurage de la masse approuvé.
 
2 Le présent règlement entre en vigueur le 1er

juillet 2003.
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